
À tous les égards, la prohibition du cannabis au Canada 
a échoué en ce qui concerne l’objectif fixé de réduire la 
demande. En dépit de vastes efforts pour faire appliquer la loi, 
le cannabis demeure la drogue illégale la plus fréquemment 
utilisée au Canada. Parmi les jeunes, il arrive au deuxième 
rang des substances psychoactives les plus consommées 
après l’alcool.1 En comparaison avec d’autres pays, le taux 
de consommation de cannabis par les jeunes canadiens est 
élevé.2 De plus, un important marché illégal de production et 
de distribution de cannabis continue de s’épanouir au Canada. 

La réponse des pays à la consommation non médicale de 
cannabis est à un tournant, que ce soit au Canada ou à 
l’échelle internationale. Le consensus mondial voulant que 
le cannabis soit pénalement interdit s’effrite. L’opinion pub-
lique et les positions des politiciens évoluent alors que 
les coûts liés à la prohibition augmentent. Des ressources 
sont gaspillées pour stigmatiser et punir ce que beaucoup 
considèrent comme ne méritant pas une telle répression.3 
L’impact du cannabis sur la santé est significatif mais 
modeste par rapport à celui d’autres drogues comme 
l’alcool.4 De nouvelles approches sont en train d’émerger 
pour répondre aux préoccupations de santé publique mais 
aussi pour mettre fin aux préjudices sociaux et de santé bien 
connus qui résultent de l’interdiction criminelle du cannabis.5 
Ces approches incluent la décriminalisation de la possession 
pour consommation personnelle, et la création de marchés 
légaux, réglementés, assortis de paramètres visant à contrôler 
et à surveiller la production et la vente de cannabis.6

Le temps est venu d’envisager des stratégies alternatives 
pour contrôler les marchés du cannabis. Des affirmations ef-
frayantes ont été lancées à répétition à propos des préjudices 
sociaux et de santé associés à la création d’un marché légal 
et réglementé pour le contrôle du cannabis, mais une revue 
des données probantes démontre que ces affirmations sont 
exagérées.7 Aujourd’hui, des organismes canadiens de santé 
publique et d’autres domaines demandent qu’une approche 
complète, fondée sur la santé publique, soit adoptée concer-
nant la production, la distribution, la promotion de produits 
ainsi que la vente de cannabis.8,9,10 

PRIORITÉS D’ACTION

• Le gouvernement fédéral devrait modifier immédiate-
ment la Loi réglementant certaines drogues et autres  
substances, afin de décriminaliser la possession de can-
nabis pour simple consommation personnelle, de même 
que la production pour consommation personnelle.

• Le gouvernement fédéral devrait créer une commis-
sion d’experts pour consulter les gouvernements des 
provinces et municipalités, les Premières Nations, les 
experts en santé publique, les organismes de la société 
civile (y compris les groupes représentant les personnes 
qui consomment des drogues), le milieu des affaires et 
de la justice, et avec pour mandat de proposer un cadre 
de santé publique pour la réglementation juridique du 
marché du cannabis non médical, au Canada.

• Les autorités fédérales et provinciales devraient dével-
opper et mettre en œuvre des systèmes de surveillance 
et d’évaluation capables de mesurer les impacts sur la 
santé, sur l’économie et d’ordre social, d’un nouveau 
marché réglementé pour le cannabis. Elles devraient 
également soutenir les projets de recherches sociales et 
cliniques visant à étudier ces impacts, issus de régle-
mentations nouvelles et émergentes, afin de pouvoir 
ajuster au besoin les cadres de réglementation sur la 
base de données probantes.

FAITS ET CHIFFRES

• Malgré plus de 90 années de prohibition en vertu du 
droit criminel, le Canada a un taux de consommation de 
cannabis parmi les plus élevés au monde. Plus de 40 % 
des Canadiens ont déjà utilisé du cannabis dans leur 
vie, et la majorité de la population canadienne est pour 
modifier le modèle de la prohibition.11,12 De plus, en dépit 
de tous les messages anti-cannabis visant les jeunes et 
leurs parents,13 entre 30 % et 53 % des élèves canadiens 
déclarent avoir déjà consommé du cannabis d’ici la fin 
du secondaire.14

• La prohibition par le droit criminel n’empêche pas la 
consommation de drogues. Les comparaisons entre 
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des pays ou régions ayant des approches différentes en 
matière de politiques sur les drogues montrent qu’il n’y a 
pas de corrélation claire entre la sévérité des lois et des 
pénalités, et les taux de consommation de drogues.15

• Par ailleurs, la prohibition par le droit criminel cause 
bel et bien des préjudices. En 2013, au Canada, 58 965 
incidents impliquant la possession de cannabis ont été 
signalés à la police.16 Plus de 600 000 personnes au 
Canada ont aujourd’hui un casier judiciaire pour pos-
session de cannabis.17 Des recherches canadiennes 
indiquent qu’en dépit de ces efforts, un pourcentage 
important de personnes arrêtées pour possession  
de cannabis a toujours l’intention de continuer de  
consommer cette substance.18 

• La criminalisation est un gaspillage de ressources.  
Une récente étude a estimé, de manière prudente, que 
l’application de la prohibition criminelle de possession 
de cannabis coûte environ 10 millions de dollars par 
année à la seule Colombie-Britannique, et ce chiffre 
n’inclut pas les coûts des tribunaux ni des prisons.19

• Un important marché illégal et non taxé existe au 
Canada. Une récente étude a estimé que les dépenses 
annuelles pour l’achat de cannabis se chiffraient à 
407 millions de dollars, et ce uniquement en Colombie-
Britannique. Les utilisateurs quotidiens représentent la 
majeure partie des revenus du cannabis, avec un total 
moyen estimé à approximativement 357 millions de 
dollars.20 Ayant pris conscience de la possibilité d’une 
approche différente et meilleure, plusieurs États des 
États-Unis ont mis en œuvre des schémas de régle-
mentation du marché du cannabis en dépit du fait 
que la prohibition est maintenue au niveau fédéral.21 
L’Uruguay est devenu le premier pays au monde à 
adopter une loi autorisant un marché réglementé pour 
le cannabis.22  
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